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Pour 2012, tenez bon

Nous avons reçu le 20 décembre l’avis du 
Commissaire Enquêteur. Voici les paragraphes 
de conclusion qui intéressent l’ensemble des 
Créchois et les nombreuses personnes qui ont 
donné leur avis.
« Le projet des « GRANDES COITES »  
s’intégrant correctement dans le paysage, n’a 
qu’un impact très modéré sur l’environnement, 
impact qui pourra même se révéler bénéfique 
pour la biodiversité, actuellement peu favorisée 
par la culture céréalière intensive et ses 
apports d’intrants chimiques. Les abords du 
complexe seront en effet densément végétalisés 
et boisés dans le cadre de l’aménagement 
paysager.
Sauf avis contraire de la mission d’expertise 
économique et financière de la Direction  
des Finances Publiques, la commune de  
LA CRECHE possède la capacité financière 
nécessaire à la réalisation d’une première 
tranche de travaux qui répondra aux besoins 
immédiats de 3 associations regroupant à elles 

Fin d’année contrastée où l’euphorie du 
printemps a cédé le pas à l’inquiétude de 
l’automne. Encore un coup de boutoir qui a 
frappé chacun d’entre nous et se prolongera 
jusqu’à … ce que les prévisionnistes de tout 
poil se trompent. La réalité, c’est le chômage 
et la diminution du pouvoir d’achat pour ceux 
qui en ont encore.
Aujourd’hui les collectivités, régions, départe-
ments, communes et communautés sont sur 
tous les fronts, ou plutôt accommodés à toutes 
les sauces. Il ne faut plus de dette ! Mais nous 
n’avons que des emprunts utiles en regard 
d’investissements faits pour vous. Il ne faut pas 
arrêter la croissance ! Nous maintenons 
l’activité pour réaliser des projets pour le 
présent et surtout pour l’avenir. Il ne faut pas 
perdre le lien avec le citoyen, l’usager, le 
contribuable ! Nous restons disponibles, avec 
des services de qualité au prix le plus serré. 
Nous acceptons tous ces conseils, mais nous ne 
sommes pas des girouettes. Nous restons 
responsables de cet équilibre précaire quand 
chacun ne veut voir que midi  à sa porte. 
Ces prochains mois verront deux évènements 
politiques majeurs, l’un au-devant de la scène 

seules la moitié des effectifs sportifs, sans 
augmentation des taux d’imposition.
Ce projet constitue un atout supplémentaire 
dans le développement en cours de la 
commune renforçant son attractivité.
En conclusion, j’estime que les avantages que 
retirera du complexe sportif la population de 
LA CRECHE sur le plan de la qualité de vie, 
de l’animation et de la mixité sociales ainsi 
que des effets bénéfiques du sport sur la santé, 
justifient le prélèvement de 14 hectares de 
terres agricoles.
J’émets donc un avis favorable au projet  
de complexe sportif de la commune de  
LA CRECHE qui présente bien, à mon sens, le 
caractère d’utilité publique. » 
L’ensemble des documents est à la disposition 
du public. Après plusieurs années de prépa-
ration, nous attendons la confirmation de 
Madame la Préfète pour déclarer ce projet 
d’utilité publique.

L’équipe municipale 

avec les élections présidentielles et législa-
tives ; l’autre, en décor de fond, avec la fin du 
schéma de coopération intercommunale.
Le premier agira sûrement sur le second, 
primauté aux acteurs, aux vedettes. Mais 
chacun d’entre vous doit participer à la réforme 
territoriale. Doit-elle privilégier la proximité, la 
solidarité ? Une étude du Pays du Haut Val de 
Sèvre sera réalisée au cours du premier 
trimestre pour apporter des informations fiables 
sur l’intercommunalité locale. Notre rôle d’élus 
est d’animer nos territoires, certes pour 
informer mais surtout donner de l’écho à votre 
ressenti.
La récession va se faire sentir sur la vie de 
tous les jours mais faisons en sorte qu’elle ne 
gagne pas les cœurs. Je renouvelle mon soutien 
et mon attachement à tous les bénévoles et aux 
entrepreneurs qui se battent pour maintenir le 
lien social sur notre commune au sein des 
associations et des entreprises.
Pour cette nouvelle année, au nom de votre 
conseil municipal, des employés de la 
commune, je vous adresse nos meilleurs vœux 
de bonheur, de réussite et de santé pour cette 
année 2012.

Le Maire, C. Busserolle

Vent favorable pour le complexe

2012
Monsieur Claude BUSSEROLLE,

Maire de La Crèche, Président du CCAS,

les Conseillers Municipaux, les Membres du CCAS

vous présentent leurs meilleurs voeux.



Naissances
11 novembre : Rose Durand--Sansonnet, 66 route de l’An-

cienne Laiterie
9 décembre : Chaïnez Beldjoudi, route de l’Atlantique
10 décembre : Ashley Lebon Beving, 20 rue des Tilleuls

mariages
18 novembre : Jennifer Jutard et Peter Marot, 3 rue de 

Monplaisir
16 décembre : Danièle Badin et Jean Texereau, 173 route 

de la Mothe

Décès
19 novembre : Didier Bonneau, 19 chemin de Vaurousse
22 novembre : Raymond Bordier, rue des Fauvettes
1er décembre : Odile Arrignon, 46 chemin de Miseré
7 décembre : Renée Bara, rue des Fauvettes
9 décembre : Marcelle Denis, rue des Fauvettes
14 décembre : Gabrielle Sabaut, 57 rue de Barilleau

Communiqué du SMC
Vêtements, linges de maison et chaussures : donnez-leur 
une seconde vie !
Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets, le 
SMC a souhaité développer le nombre de bornes textiles, 
linges et chaussures (TLC) sur son territoire, en partenariat 
avec la Croix Rouge et les communes. Un soutien financier 
est assuré par l’éco-organisme Eco-TLC (textiles, linges et 
chaussures) pour la collecte.
Ainsi, si vous avez des chaussures ou des vêtements à 
donner, vous pouvez les déposer dans les bornes textiles 
suivantes :
– Bourg : place de l’acacia
– Chavagné : près de l’église
Les vêtements déposés dans les bornes doivent être propres 
et secs et mis en sacs, les chaussures liées par paire. Les 
dons connaîtront des sorts différents selon leur qualité :
40 % des vêtements servent au réemploi, c’est-à-dire qu’ils 
serviront une seconde fois
45 % des articles sont recyclés (en chiffon d’essuyage, en 
isolant thermique et acoustique pour le bâtiment)
15 % des articles ne sont ni ré employables, ni recyclables du 
fait de leur état ou de leur matière.
Donner ses vêtements, c’est agir pour le développement 
durable, en effet c’est moins de déchets dans nos poubelles, 
une croissance durable pour les activités de récupération et 
de valorisation, et des créations d’emplois solidaires grâce au 
tri, à la transformation et à la revente des vêtements.
Site internet : www.smc79.fr

Syndicat des eaux du Lambon 
sur le territoire créchois 
Au cours de l’année 2011, le Syndicat a financé le renouvel-
lement de 610 mètres de canalisation d’eau potable. Ces 
travaux réalisés en régie syndicale et par entreprise étaient 
programmés principalement avec des travaux de remise en 
état de voirie initiés par la commune, d’où la réfection de 
25 branchements, dont certains au plomb pour un montant de 
47 773,53 €.
Sur la totalité de son territoire de compétence, le Syndicat a, 
en 2011, rénové 3 335 mètres de réseau et 111 branchements 
pour un montant de 283 180,41 €.

–  Marché de Noël : la tempête calmée, le Marché de Noël 
version 2011 a accueilli un nombreux public qui a déam-
bulé, à l’abri, dans les Halles, à la découverte des étals des 
nombreux exposants. Crêpes, vin chaud, marrons ont connu, 
comme à l’habitude, un énorme succès.

Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale
LISTE UN « NOUVEL ELAN POUR LA CRECHE »

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 NOVEMBRE 2011 : Certes nous 
avons relevé en séance dans la présentation de la décision modifica-
tive du Budget 2011 de la Commune une erreur de 2 €. Notre Maire 
et son adjoint aux finances ne sont décidément pas amis avec les 
chiffres. C’est un problème récurrent et nous finirons, peut-être, 
d’ici à la fin du mandat à nous en accommoder ! C’est malheureuse-
ment ce qui a été retenu par l’un des correspondants de la presse 
locale passant ainsi sous silence notre principale intervention sur ce 
dossier. Il s’agissait d’inscrire au budget une dépense supplémen-
taire pour la construction de la salle de quartier à Boisragon motivée, 
en commission des finances, par des travaux complémentaires (cour 
et isolation de la partie ancienne de l’école). Pour financer ces 
76 000 €, on pioche sur les crédits d’acquisition des terrains du 
complexe sportif, on annule des travaux à Ruffigny et enfin on 
ampute de 15 000 € l’enveloppe financière de 28 000 € prévue pour 
l’acquisition de mobilier dans les écoles. Une diminution de 46 %. 
Et encore, si nous n’étions pas intervenus en commission prépara-
toire, ce n’était pas 15 000 € mais 25 000 € que l’on supprimait ! Le 
Maire argumente cette baisse de crédits par la non justification des 
demandes formulées par les directrices d’écoles. L’absence à cette 
séance de l’adjointe aux affaires scolaires, ne nous a pas permis 
d’obtenir d’informations plus précises sur ce point. Nous avons 
signalé que nous ne comprenions pas cette décision sachant que de 
nombreux besoins en mobilier émanant des écoles n’ont pas été 
satisfaits cette année et que, par ailleurs, des actions auraient pu être 
programmées par la Mairie tel que le remplacement des stores à 
l’école de Chavagné. Puis, nous avons relevé qu’il s’agissait d’une 
décision unilatérale prise sans avoir consulté pour avis la commis-
sion écoles. Nous avons donc voté contre cette délibération et avons 
demandé la communication rapide d’un point précis sur ce dossier. 
Le paradoxe, c’est que nous n’aurions pas dû ce soir-là  procéder à 
ces arbitrages budgétaires si, lors du vote du budget en début d’année 
2011, notre Maire avait inscrit le montant prévisionnel des travaux 
de construction de la salle de quartier de Boisragon soit 321 751 € 
connu dès le 21 décembre 2010 et non la somme de 250 905 € 
comme il l’a fait. 
COMPLEXE SPORTIF – REFERENDUM : Ce point n’a pas été 
inscrit à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 20 décembre 2011. 
Pourtant notre Maire s’y était engagé à deux reprises : en Commis-
sion des Finances et au Conseil Municipal en novembre dernier. 
Constat amer d’un manque de respect que nous dénonçons depuis 
2008. Nous le savons. Notre motivation demeure. Mais dans ce 
dossier, il faudrait que notre Maire et sa majorité comprennent enfin 
que les 2239 signataires de la pétition en faveur de l’organisation 
d’un référendum ne sont pas « L’OPPOSITION » comme ils aiment 
à le répéter, mais 2239 citoyens créchois qui attendent de leur Maire 
une réponse à leur demande.

N’OUBLIONS PERSONNE NI AUCUN VILLAgE AUCUN qUARTIER

CARNET

iNfoRmATioNs pRATiquEs

lEs TEmps foRTs du mois

COMPLEXE  SPORTIF     REFERENDUM  
 REPOUSSE  SINE  DIE ???    JUSQU A QUAND ???
     Le 13 octobre, 2239 signatures sont déposées en mairie.   
Les signataires demandent qu’un référendum soit organisé.
     Le 2 novembre, une commission étudie les modalités  
d’organisation d’un référendum. Il est convenu qu’une  
information sera donnée à tous les élus, et que ce point sera 
inscrit à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 29 Novembre.
     Le CM du 29 Novembre est annulé ! (mail du 22 Novembre)
Ce même courrier électronique indique que « les points  
concernant le complexe sportif seront reportés en Décembre. »
     Nous recevons l’ordre du jour du Conseil Municipal du  
20 Décembre : RIEN d’inscrit à propos du référendum !!!
Or, M le Maire sait bien qu’un problème de calendrier va ainsi 
se poser : Le dossier reste 2 mois en Préfecture; de plus il ne 
peut y avoir de référendum pendant les deux campagnes  
électorales à venir en 2012.
     Nous analysons cette attitude comme de l’obstruction. 
Devons-nous l’analyser comme l’expression d’un dédain, 
d’une indifférence, voire d’un mépris à l’égard de 2239 
citoyens, des élus, et particulièrement ceux de la minorité ?
                                                                 Jacques Brenet 



–  Budget-Finances : • Budgets Commune et Assainissement, rapports d’orientations budgétaires, exercice 2012 : restitution du budget 
communal dans son environnement économique et législatif, présentation succincte du bilan financier de l’année écoulée, présentation des 
grandes lignes du budget 2012 • Indemnités allouées au Comptable du Trésor.  
• Budget Assainissement, Révision des tarifs de la redevance : en janvier 2011, le Conseil avait voté la révision du mode de calcul et des tarifs 
de la redevance en y incluant une part fixe forfaitaire et une part variable dépendant de la consommation. Lors de la séance du 20 décembre, 
le Conseil a voté une augmentation de ces montants, la part fixe passe de 15 €/an à 16,50 €/an et la part variable de 1,33 €/m3 à 1,40 €/m3 
(exemple pour une consommation moyenne par ménage de 100 m3 par an, l’augmentation sera de 8,05 € pour l’année).  
• Budget Commune, Tarifs 2012 : location des salles : augmentation de 2% pour les Créchois et de 3% pour les « Hors communes » afin 
d’offrir un meilleur service et de pallier, en partie, l’augmentation des différentes charges. Cinéma : augmentation des tarifs de 2%, ces tarifs 
restant compétitifs par rapport à ceux pratiqués dans les salles environnantes. Cimetière : augmentation des tarifs de 2%, (sauf pour les 
concessions perpétuelles d’inhumation le tarif : 250,00 € le m2.  
• Décision modificative.

–  Personnel : • Régime indemnitaire, définition des coefficients par grade. • Service administratif, ouverture d’un poste permanent de rédacteur, 
recrutement d’un attaché non titulaire • Cinéma, ouverture de poste pour besoin occasionnel.

–  Bâtiments, Urbanisme : • Ruffigny, acquisition de bandes de terrain pour réaliser des aménagements paysagers • Champcornu, logement de 
la Maison des Associations, convention d’occupation précaire et révocable.

–  Ribambelle : • Maison de la petite enfance, désignation d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au conseil de crèche  
• Convention de fourniture de repas entre la Communauté de communes Arc en Sèvre et la ville de La Crèche.

–  Informations et questions diverses.
Vous pouvez consulter le compte-rendu complet de ce conseil sur le site internet de la commune : www.ville-lacreche.fr  

Mieux connaître les Services 
Techniques de la Mairie 
Le budget est voté chaque année par les élus. Pour 
rester simple, nous constituons deux grandes masses 
financières et éventuellement des budgets annexes 
pour faire vivre notre commune :
–  Un budget « investissement » qui permet le finan-

cement de gros travaux de voirie-bâtiments et 
l’achat de matériels…

–  Un budget « fonctionnement » qui permet le finan-
cement de la « vie courante » de la commune : 
entretien de voirie, de bâtiments, maintenance du 
matériel, salaire des personnels…

–  Un budget annexe qui concerne l’assainissement 
seul.

Périodiquement et à l’occasion de chaque gros chan-
tier, nous communiquons sur les réalisations commu-
nales. Le travail réalisé en régie par les équipes 
communales reste toujours méconnu, c’est pourquoi 
nous vous proposons d’évoquer les activités de 
chacune des équipes qui composent les Services 
Techniques de la Commune : voirie, espaces verts, 
bâtiments, assainissement et patrimoine.
Mieux se connaître pour mieux se comprendre. Dans 
le Mensuel de Février : l’équipe voirie....

Travaux : trottoirs RD 611
3ème tranche : de l’intersection route de Mougon / rue 
du Pairé à l’entrée de la rue de la Basse Crèche : elle 
est prévue au budget 2012.
En marge de ces travaux, le syndicat du Lambon va 
procéder en janvier et en février au renouvellement 
de la canalisation d’eau après suppression des 
tilleuls.
Comme tous les ans, ces travaux de voirie font 
l’objet de demandes de subventions et nous devons 
attendre un « accusé de réception de dossier 
complet » avant de débuter les travaux.
Par ailleurs cette tranche doit être coordonnée avec 
une éventuelle intervention du Conseil Général sur 
les talus de la RD 611.
Enfin, un ordre de service ne sera délivré à l’entre-
prise que lorsque la signalisation horizontale sera 
réalisée, lorsque les plantations de végétaux de la 
2ème tranche seront terminées, celles-ci n’ayant pas 
été faites avant les pluies de décembre et après le 
remplacement de 6 arbustes, morts, sur la 1ère 
tranche.

Un rappel concernant la pose  
des miroirs
La Mairie n’installe pas de miroirs pour les sorties privées sur la voie 
publique. En conséquence, tout particulier souhaitant améliorer la 
sécurité par la mise en place d’un miroir pour sortir de sa propriété 
doit le faire à ses frais et adresser à l’autorité administrative compé-
tente ce qu’il est convenu d’appeler, au sens le plus large, une autori-
sation de voirie.
L’autorisation de voirie est en principe délivrée par l’autorité chargée 
de représenter la collectivité propriétaire de la voie, c’est-à-dire :
–  le Maire pour les voies communales et chemins ruraux
–  le Président du Conseil Général pour les autres routes départemen-

tales
–  le Préfet pour les routes nationales
La demande est formulée sur papier libre, elle doit indiquer :
–  les nom et prénom, domicile et profession du pétitionnaire
–  la nature et l’importance de l’occupation privative envisagée
–  la voie publique envisagée (joindre un plan)

P. roBin - Adjoint Voirie-Sécurité 

Grande collecte de bouchons plastiques
Dans le Mensuel d’octobre 2011, nous vous proposions de collecter et 
de conserver tous les bouchons plastiques.
Nous réitérons cet appel et vous demandons de venir les déposer à 
l’Hélianthe au cours du Forum Prévention et Sécurité Routière qui 
sera organisé par la Municipalité du 8 au 14 avril 2013. 
Mais pourquoi si longtemps à l’avance ? tout simplement pour 
rassembler un bon poids de bouchons, il faut du temps et puis nous 
lançons un défi : sommes-nous capables de collecter 5 tonnes, voire 
10 tonnes de bouchons d’ici avril 2013 ? 
Par ailleurs, au cours de l’année scolaire 2012-2013 (1er et 2ème 
trimestres), il sera proposé aux enfants de l’accueil périscolaire des 
confections de tableaux, costumes qui ensuite feront l’objet d’une 
présentation à l’Hélianthe.
En novembre 2011, nous avons rencontré, à la Mairie, les respon-
sables régionaux de l’association « Bouchons d’amour » parrainée par 
J.M.Bigard. Il nous a été précisé que les bouchons étaient revendus à 
une société belge au prix de 210 € la tonne, pour un recyclage en 
palettes utilisées au stockage alimentaire. Les sommes ainsi récupé-
rées, sans paiement de frais de fonctionnement pour l’association, 
sont intégralement reversés à la Fédération France Handicap pour 
aider au financement de fauteuils roulants ou d’aménagements au 
domicile de handicapés : quelle belle action !   
Lors du dépôt de bouchons à l’Hélianthe, chaque participant sera 
invité à compléter un coupon de participation et à estimer le poids de 
bouchons récupérés au cours de cette collecte ; des cadeaux récom-
penseront les meilleurs… affaire à suivre…
Contact en Mairie : P. Robin.  

Conseil municipal, compte rendu de la séance du 20 décembre 2011
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Samedi 14 janvier 
20h30, salle des Fêtes de Chauray

SPECTACLE « STARMANIA »
organisé par l’entente Chauray/La Crèche Handball

Dimanche 29 janvier

VTT ET MARCHE 
« RANDONNéE LA CRéCHOISE »
manifestation organisée par l’Amicale Cyclotourisme  
Créchoise »

Samedi 7 janvier
à partir de 19h, salle de l’Hélianthe

MégA LOTO
organisé par l’A.C.C.A de La Crèche

Dimanche 8 janvier
14h30, salle de l’Hélianthe

SUPER LOTO
organisé par Chauray/La Crèche Handball

Directeur de la publication : Claude Busserolle  –  Imp. Bouchet / Prim’Atlantic, Saint-Maixent  –  Numéro imprimé à 2 540 exemplaires sur papier PEFC   –  Dépôt légal n° 1199 : décembre  2011 

Nouveaux achats en Documentaire :
–  Marc Pistorio :  La Sagesse de nos colères. De la colère qui 

détruit à la colère qui construit. 
–  Françoise Peille : Frères et sœurs. Chacun cherche sa place. Pas 

d’enfants, ça se défend ! Enquête sur le phénomène des 
non-parents. 

– Wolfgang Hensel :  350 plantes médicinales. 
– Didier Sicard : L’Ethique médicale et la bioéthique. 
– Larissa Noury : La Ville en couleur. 
– Stefan Zweig : Marie Stuart. 
–  Nicole Bacharan : Les Noirs américains. Des champs de coton à 

la Maison Blanche. 
– Mireille Huchon : Rabelais.

Nouveaux achats en Science-Fiction :
– Pierre Bordage : La Fraternité du Panca. T. 1 à T. 4
– Kevin Brooks : Iboy. 
– Victor Dixen : Le Cas Jack Spark. Saison 1, Eté mutant. 
– Florian Ferrier : Créatures. 
– Mathieu Gaborit : Chronique du soupir. 
– Christophe Lambert : La Fille de mes rêves. 
– Patrick Lee : L’entité 0247. 
– Alyson Noël : Eternels. T. 5. Une étoile dans la nuit. 
– Henri Lion Oldie : La Loi des mages. T. 1. 
– Timothée Rey : Dans la forêt des astres. 
– Robert Silverberg : Roma aeterna. 
– Bénédicte Taffin : Les Yeux d’Opale.

Bibliothèque municipale

hoRaiReS
 Mardi  15 h - 18 h 30 Vendredi  15 h - 18 h 30
 Mercredi  14 h - 18 h 30 Samedi  9 h 30 - 12 h 30
 Jeudi  15 h - 18 h 30

les matinées sont réservées exclusivement aux classes.

Rue des Ecoles - 79260 LA CRÈCHE - 05 49 05 36 09
Mail : biblio-la-creche@wanadoo.fr

http://leblogdesbibs.over-blog.com

mairie : 99 avenue de Paris  •  Tél : 05 49 25 50 54  •  site : www.ville-lacreche.fr  •  e-mail : la.creche@wanadoo.fr

Informations associations... Informations associations...

A.C.C.A La Crèche
L’Association de Chasse organise un 

Méga Loto
salle de l’Hélianthe, le samedi 7 janvier.

Ouverture des portes à 19h
45 tirages - Super Bingo

Dotation exceptionnelle de lots :  
3 téléviseurs écran plat à LED, 1 cave à vin, 1 sèche linge…..

Buffet - Buvette

Entente Chauray / La Crèche Handball
L’entente organise :

le dimanche 8 janvier à 14h30, salle de l’Hélianthe 
un Super Loto

animé par Jamy.
42 tirages – nombreux lots :  

1 netbook, 2 places de spectacle, 1 sèche-linge…. 
Bingo-Buffet- Buvette 

le samedi 14 janvier,  
salle des Fêtes de Chauray, à 20h30, 

un SpectacLe de La coMpagnie Star SySteM :
« Il se passe quelque chose à Monopolis »

ce soir, on chante Starmania  
d’après l’œuvre de Michel Berger et Luc Plamandon.

Réservations : par tél : 05 49 79 71 84 ou 05 49 08 08 29
par mail : handeventchauraylacreche@gmail.com
Ouverture des portes 45 minutes avant le spectacle

Amicale Cyclotourisme Créchoise
L’Amicale vous propose une animation :

Vtt (parcours 20-30-50 km) ou 
Marche (parcours 9 - 13 km) 
le dimanche 29 janvier 2012.

Accueil de 8h30 à 10h, salle de Champcornu.
Pot de clôture et remise des récompenses vers 12h
Renseignements : Patrice Garcin 05 49 25 51 78  

ou Odile Dellezay 05 49 25 56 98

Union Sportive Créchoise 
Parents, votre enfant est né entre 2003 et 2006,  

et il aime le football.
Pour essayer, 3 entraînements « découverte »  

sont proposés le mercredi. 
L’encadrement est assuré par les éducateurs du Club.

Aussi, n’hésitez pas à prendre contact avec la secrétaire  
Cathy Garreau au 06 71 90 21 80.

Vous pouvez visiter aussi le site internet du club :  
http://us-crechoise.footeo.com

Exposition à la bibliothèque :
La bibliothèque accueille l’exposition  

« Arbres Remarquables des deux-sèvres »  
de janvier à fin mars 2012. 

Cette exposition est le reflet d’un choix effectué  
par les Deux-Sévriens lors de leur participation au concours 
photographique sur les arbres remarquables du Département, 

organisé par le Conseil Général des Deux-Sèvres. 
N’hésitez pas à venir découvrir cette magnifique exposition.

Toute l’équipe des bibliothèques vous présente  
ses meilleurs vœux pour l’année 2012 et de belles lectures.



PRéFECTURE DES DEUX-SèVRES
Direction du Développement Local et
Des Relations avec les Collectivités Territoriales
Bureau de l’environnement

AVIS D’OUVERTURE  
D’UNE ENqUÊTE PUBLIqUE

Par arrêté préfectoral du 25 novembre 2011 modifié le 6 décembre 2011, il sera 
procédé du mardi 3 janvier 2012 au jeudi 19 janvier 2012 inclus soit 17 jours 
consécutifs, sur le territoire des communes d’Aigonnay, Beaussais, La Couarde, La 
Crèche, Fressines, Mougon, Niort, Prailles, Thorigné, Vitré, Vouillé, à une enquête 
relative : 

–  à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) des travaux concernant la restauration des 
cours d’eau du bassin versant du Lambon, à exécuter par le Syndicat Mixte pour 
la restauration du Lambon et de ses affluents (S.Y.R.L.A) ;

–  à l’établissement d’un droit de passage temporaire sur les propriétés privées ;
–  à l’autorisation prévue par les articles L.214-1 à L.214-6 du code de  

l’environnement.

Pendant toute la durée de l’enquête, les pièces du dossier ainsi que les registres 
correspondants seront déposés dans les mairies d’Aigonnay, Beaussais, La Couarde, 
La Crèche, Fressines, Mougon, Niort, Prailles, Thorigné, Vitré, Vouillé, afin que 
chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture, et 
consigner, éventuellement, sur les registres, qui seront ouverts aux mêmes lieux, ses 
observations sur l’opération projetée.

M. Henri LAROCHE, garde-chef principal du Conseil Supérieur de la Pêche (C.S.P) 
en retraite, désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur recevra les observations du 
public aux lieux, dates et heures suivants :

– le mardi 3 janvier 2012 de 9H00 à 12H00, en mairie de prailles

– le lundi 9 janvier 2012 de 14H00 à 17H00, en mairie de Vouillé

– le mardi 17 janvier 2012 de 9H00 à 12H00, en mairie de Vouillé

– le jeudi 19 janvier 2012 de 9H00 à 12H00, en mairie de prailles

Les intéressés ont la faculté de faire parvenir leurs observations par lettre adressée 
pendant la durée et avant la date de clôture de l’enquête, au Commissaire-Enquêteur, 
en mairie de Prailles, (siège principal de l’enquête).

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées rendues par 
le commissaire-enquêteur seront déposées à la Préfecture des Deux-Sèvres, et dans les 
mairies d’Aigonnay, Beaussais, la Couarde, la Crèche, Fressines, Mougon, Niort, 
Prailles, Thorigné, Vitré, Vouillé.

Toute personne physique ou morale intéressée pourra en demander communication à 
Madame la Préfète (Direction du Développement Local et des Relations avec les 
Collectivités Territoriales – bureau de l’environnement).

La Déclaration d’Intérêt Général et les décisions de rejet ou d’autorisation seront 
prononcées par arrêté de Mme la Préfète des Deux-Sèvres. 


